


En CM2, indiquez "CHAM" dans le
volet 2, rubrique D - Formation.

Téléchargez-la sur le site du
conservatoire ou récupérez-la à
la scolarité.  
Déposez-la à la scolarité avant
le 28 mars 2026.

Remplir la fiche d'intention du
conservatoire :

Remplir le dossier d’orientation : 

Une commission évalue les dossiers
d'élèves selon leurs résultats
scolaires et leur niveau musical. La
commission se déroulera la
semaine du 18 mai 2026.

Commission d’admission : 

COMMENT S’INSCRIRE ?COMMENT S’INSCRIRE ?



À SAVOIR : À SAVOIR : 

Le dossier doit être soumis au
Collège Louise Tehea Carlson avant
la commission d'admission.

Les réinscriptions ont lieu en mai, et
les nouvelles inscriptions en juin.

L'élève en CHAM doit s'inscrire et payer  les droits au
conservatoire:

Frais de dossier : 3 000 F CFP.
Tarifs de formation musicale et pratique
instrumentale varient selon le niveau.
Inscription payable au début de l'année, avec option
de paiement fractionné avant le 30 novembre.

Aucun remboursement en cas d'abandon en cours d'année.



LES MODALITÉSLES MODALITÉS
Avoir 1 an de musique minimum
(instrument et solfège). 
Choisir 1 seul instrument parmi ceux
proposés. 
Avoir son propre instrument pour
s’entraîner tous les jours.

Déposer son dossier d’inscription.
Pour le piano : un test est
obligatoire (selon places
disponibles).

S’inscrire et passer le test
(si nécessaire)

Vérifier les conditions : 

Au collège : chorale et éducation
musicale. 
Au conservatoire : solfège,
instrument et pratique en groupe. 
Participation à l'orchestre
obligatoire dès le cycle 1/3.

Suivre les cours :

Les notes du conservatoire
comptent pour le collège. 
L’élève s’engage jusqu’à la fin du
collège. 
Bien réfléchir avant de s’inscrire !

S’engager sur 4 ans :



LES INSTRUMENTS
PROPOSÉS : 

LES INSTRUMENTS
PROPOSÉS : 

Flûte
traversière

Clarinette

Piano

Trompette

Saxophone Trombone

Violon Violoncelle

Percussions

tuba

Guitare



guillaume@conservatoire.pf
conservatoire@conservatoire.pf

Plus d’informations : 


